
SERVICE  INTERNATIONAL DE  RECHERCHES

INTERNATIONAL TRACING  SERVICE

INTERNATIONALER  SUCHDIENST

D-34444  BAD AROLSEN

R A P P O R T  D’ A C T I V I T E  2006

Une fois approuvé par la Commission Internationale, le rapport annuel est consultable sur le site Internet www.its-arolsen.org.



  



  

 
 
 
 
Le Service International de Recherches (SIR) est une institution 
intergouvernementale placée sous la direction et l’administration du Comité 
international de la Croix-Rouge (CICR) à Genève. Une Commission 
Internationale, composée de 11 Etats membres, veille à ce que les mandats 
conférés au SIR soient accomplis conformément aux Accords internationaux 
signés à Bonn le 6 juin 1955.  
 
Le 16 mai 2006, les 11 Etats membres représentés à la Commission 
Internationale ont décidé d’ouvrir les archives du SIR à la recherche historique 
et de remettre une copie électronique des fonds documentaires aux pays le 
souhaitant. 
 
La Commission Internationale a donc adopté le 16 mai les amendements des 
Accords de Bonn de 1955. Ceux-ci furent paraphés à Luxembourg puis signés 
le 30 octobre 2006 auprès du pays dépositaire, la République fédérale 
d’Allemagne, par tous les Etats représentés à la Commission Internationale. 
Actuellement, la ratification est en cours dans chacun des pays membres. Dès 
clôture de cette procédure, les amendements entreront en vigueur, ce qui 
signifie que les archives du SIR seront alors ouvertes à la recherche 
historique. 



  

 
 
 
Le SIR a pour tâches de :  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

rechercher les personnes disparues sous le régime national-
socialiste 

rassembler, classer et conserver les documents concernant 
les Allemands et les non-Allemands détenus dans les camps 
de concentration ou camps de travail nationaux-socialistes, 
et les personnes non allemandes déplacées suite aux 
événements de la Seconde Guerre mondiale  

fournir, sous forme de rapports ou d’attestations reconnus 
dans le monde entier sans authentification notariée, les 
informations contenues dans les archives qu’il conserve aux 
personnes concernées et/ou à leurs ayants droit 

L’amendement des Accords de Bonn, décidé en 
mai 2006, permettra à l’avenir d’effectuer des 
travaux de recherche historique au SIR 
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Préface 
 

L´année 2006 aura été particulièrement 
importante pour le Service international 
de recherches (SIR), tant sur le plan 

externe qu´au plan interne. Sur le plan 
externe tout d´abord, il faut signaler la 
décision de la Commission internationale 

pour le SIR (CI/SIR) d´ouvrir les archives et documents du SIR à la 
recherche historique. Nous y reviendrons dans le premier chapitre de 
ce Rapport annuel. Une telle ouverture ne représente pas seulement 

une décision politique et juridique importante, mais signale aussi une 
nouvelle orientation pour le SIR lui-même : dans les mois à venir, le 
Service International de Recherches entend ainsi se préparer à de 

nouvelles tâches et répondre au mieux aux attentes que la CI/SIR et 
le public en général placent en lui. 
 

Sur le plan interne, le SIR a aussi connu en 2006 quelques 
changements significatifs, notamment au plan de sa direction :  
M. Charles Biedermann, qui a longtemps dirigé cette institution, a 

quitté ses fonctions à la fin du mois de juin. Pour le remplacer, le 
Comité international de la Croix-Rouge a mis le poste du directeur du 
SIR au concours et, dans l´attente de la nomination d’un nouveau 

directeur et de son approbation par la CI/SIR, il a nommé, à titre 
intérimaire, MM. Anton Pfanner (1er juillet – 13 septembre) puis  
Jean-Luc Blondel (14 septembre – 15 décembre) à la tête du SIR.  

 
Dès l’été 2006, le SIR a par ailleurs commencé un vaste travail de 
réorganisation interne. La direction a nommé un groupe de travail 

interne chargé de rassembler les initiatives et de formuler des 
propositions quant à l’amélioration du fonctionnement du SIR.  
 

 
 



  

 
 
Ainsi, dans un premier temps, le SIR a décidé, de manière abso-

lument prioritaire, de résorber le retard accumulé dans le traitement 
des demandes à caractère humanitaire.  
En conséquence, certains secteurs ont été renforcés de manière 

durable, afin de terminer ce travail de « rattrapage » au premier 
trimestre 2008 au plus tard. Certains travaux en cours, par exemple 
la vérification de listes, ou la collaboration avec d’autres institutions 

dans l’établissement de listes de victimes du national-socialisme, ont 
par ailleurs dus être momentanément suspendus.  
L’année 2007 connaîtra encore des changements dans l´organisation 

interne. 
 
Le SIR a également entrepris une réflexion interne et des consul-

tations externes quant à l’établissement des statistiques propres à 
son travail. Par le passé, le choix et la présentation desdites 
statistiques avaient parfois fait l’objet de critiques de la part de mem-

bres de la CI/SIR. Le présent rapport annuel suit la ligne des 
précédents. Notons toutefois deux nouveautés : l’adjonction d’un 
glossaire apportant des précisions sur diverses catégories ainsi que 

de nombreuses explications spécifiques des tendances. Il est néan-
moins prévu de modifier la présentation des prochains rapports, 
également en ce qui concerne les statistiques. Ces changements 

seront visibles à partir de l’année 2007. 
 
Dans le présent rapport, nous avons mis un accent sur le traitement 

des cas de recherches, donnant quelques détails sur les méthodes 
suivies pour traiter les cas humanitaires ; c’est ainsi également que 
nous illustrons ce travail par l’exemple de la réunion familiale entre 

deux sœurs, que le SIR a rendu possible par ses recherches. 
 
 



  

 
 
Conscient des responsabilités qui lui sont confiées, et désireux 

d’améliorer encore son efficacité dans la poursuite de son mandat 
humanitaire, le SIR entend poursuivre ses travaux internes de 
réorganisation, tout en se préparant au mieux à la prochaine 

ouverture de sa documentation à la recherche historique.  
Le SIR est, et veut être reconnu comme une institution où des êtres 
humains s’engagent pour informer, soutenir et aider d’autres êtres 

humains, tant au plan personnel qu’au plan collectif. 
 
 

 
 
 

 

 
Jean-Luc Blondel 
   Directeur a. i. 

 
 
 

 
 
Bad Arolsen, en décembre 2006  
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Activités principales 
 
 
Recherche historique 
 
Dans la perspective de son développement futur, 2006 aura été une 

année importante pour le Service International de Recherches (SIR). 
En effet, et cela même si la décision de principe avait déjà été prise il 
y a plusieurs années sur le sujet, ce n’est qu’au cours de sa session 

annuelle 2006, tenue le 16 mai au Luxembourg, que la Commission 
Internationale pour le SIR (CI/SIR) a mis concrètement en œuvre sa 
volonté d’ouvrir les fonds documentaires déposés au SIR à la 

recherche historique. Dans ce sens, elle a pris en fait deux 
décisions : 
 

1. assurer l’accès, à des fins de recherches, aux archives 
conservées par le SIR, tant sur le site même à Bad 
Arolsen (Allemagne) qu’au moyen de copies des fonds 

documentaires 
 
2. sur ce dernier point, de faire établir, pour chaque 

gouvernement membre de la Commission Internationale 
pour le SIR, une copie unique desdites archives et 
documents. Une telle copie sera établie sous une forme 

informatisée. 
 

Cette double décision a été dûment établie par un Protocole sur la 

modification de l’Accord instituant une Commission Internationale 
pour le Service International de Recherches, ouvert ensuite à la 
signature de tous les gouvernements membres de ladite 

Commission. Au 30 octobre 2006, l’ensemble des gouvernements 
concernés avait signé ce Protocole, qui est ainsi soumis au 
processus de ratification propre à chaque pays, en vue de son entrée 

en vigueur dans les meilleurs délais. 
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Anticipant l’ouverture de sa documentation, le SIR a poursuivi avec 
détermination les travaux préparatoires à cet effet, notamment dans 
le domaine de l’informatisation desdits documents. Un autre chapitre 

de ce rapport donne à ce propos davantage d’informations. Par 
ailleurs, en marge d’une réunion d’experts (essentiellement dans le 
domaine des archives) issus des pays membres de la CI/SIR, tenue 

à Kassel les 12 et 13 septembre, le directeur du SIR a tenu une 
réunion de travail avec les experts désignés par la présidence 
néerlandaise de la CI/SIR pour mettre au point le règlement d’accès 

qui devra guider la recherche effectuée sur le site même du SIR à 
Bad Arolsen ; le projet de règlement est actuellement en consultation 
auprès des membres de la CI/SIR et devrait être adopté par cette 

Commission lors de sa session en mai 2007. 
 
Dans la perspective de ladite ouverture des archives du SIR et de la 

consultation par des chercheurs et historiens des documents qui y 
sont déposés, la direction du SIR a d’ores et déjà initié une série de 
contacts avec le monde académique ou des institutions 

particulièrement concernées par cette ouverture, dans le but de 
lancer les bases d’une coopération future. C’est ainsi que le directeur 
a. i. ainsi que deux collaborateurs du SIR se sont notamment rendus 

le 2 novembre au Mémorial de Buchenwald, puis les 6 et 7 novembre 
auprès du Musée et Mémorial de l’Holocauste à Washington (Etats-
Unis). D’autres contacts continueront ces prochains mois. 

 
Le SIR se réjouit de pouvoir accueillir bientôt des chercheurs et 
d’autres visiteurs intéressés par la documentation qu’il conserve. De 

plus, le Service de Recherches de Bad Arolsen espère, dans la 
mesure du possible, pouvoir lui-même effectuer et publier certaines 
recherches. 
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Accomplissement du mandat humanitaire  
- traitement des demandes et résorption du retard -  
 
Le Workflow « papier » 

 
Après l’élaboration et la mise en application en 2005 d’une solution 
Workflow pour les domaines de la traduction et du fichage des 

demandes en langue étrangère ainsi que l’introduction d’un 
traitement entièrement automatisé au fichier central de noms et dans 
deux autres sections, une fonction supplémentaire est possible par 

Workflow depuis 2006. Celle-ci permet de clôturer électroniquement 
des cas « papier » dont le traitement est en cours. Grâce à ce 
procédé, des cas pour lesquels certaines étapes de traitement ont 

déjà été exécutées, peuvent alors être finalisés de façon efficiente 
par voie informatique. Ce processus a pour avantage de pouvoir 
réutiliser des données déjà saisies, telles que données d’état civil de 

la personne faisant l’objet de la demande, l’adresse du requérant ou 
les résultats de vérifications effectuées antérieurement dans les 
archives. Les données personnelles étant reprises automatiquement, 

l’employé chargé du traitement n’a qu’à reporter les résultats des 
vérifications dans un tableau électronique puis à appuyer sur un 
bouton pour que la réponse soit établie.  

 
Au cours de l’année 2006, il a été possible de rattraper le retard de 
traitement pour plus de 60 000 cas « papier ».  

 
 
Numérisation du dépôt des cas traités 

 
Lors de la numérisation du dépôt des cas traités, l’ordre des cas à 
scanner a été modifié de façon à donner priorité à ceux étant 

particulièrement importants pour la résorption du retard. Cette 
mesure permet d’accélérer le traitement des secondes demandes. 
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Suspension du traitement des demandes émanant du « Centre 
scientifique d’information et d’instruction de la s ociété 
MEMORIAL » à Moscou ainsi que des Archives national es de 

Minsk 

 
Le SIR avait réalisé des copies de requêtes se trouvant auprès des 

organismes précités. 
 
Les demandes du « Mémorial » – à savoir environ 350 000 – avaient 

été dupliquées en 1992. 
Les quelque 62 000 requêtes des Archives nationales de Minsk 
avaient été filmées en deux étapes en 1996 et 1997. 

Ces demandes ont été traitées de façon continue au cours des 
dernières années. 
 

Renseignements pris auprès des responsables de ces deux 
organismes en septembre 2006, il s’avéra que le traitement desdites 
demandes n’était plus nécessaire, les requêtes disponibles au SIR 

sous forme de copies ayant déjà été clôturées entre-temps par ces 
services mêmes.  
 

Cette enquête permit également d’apprendre que certaines 
organisations nationales et fondations avaient déjà suspendu toute 
activité en rapport avec des indemnisations et que les services qui 

s’en occupaient encore avaient également clôturé leurs travaux en 
octobre 2006. Seules les personnes se trouvant dans des situations 
extrêmement difficiles avaient encore la possibilité de faire valoir 

leurs droits jusqu’en décembre 2006. 
 
Pour les raisons évoquées ci-dessus, le SIR a donc cessé le 

traitement des demandes du « Mémorial » et des Archives nationales 
de Minsk. Celles-ci sont archivées avec une mention signalant la 
décision de ne pas les traiter et ne sont plus comptabilisées dans le 

nombre de requêtes en suspens. Il est toutefois toujours possible d’y 
accéder à tout moment. 
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Numérisation des fonds documentaires 
 
Etat actuel des travaux de numérisation 

 

Les travaux de numérisation et d’indexation ont été poursuivis 
comme prévu. Au 30 novembre 2006, env. 62 % des documents 
originaux avaient été scannés ; jusqu’à présent, il est possible 

d’exploiter électroniquement env. 50 % de l’ensemble de la 
documentation. 
96 % des documents des camps de concentration sont déjà 

numérisés. Le Service International de Recherches s’est donné pour 
objectif de rendre ces documents électroniquement exploitables à 
100 % d’ici la fin du premier trimestre 2007 – ils le sont actuellement 

à 76 %. 
 
 
Projet de numérisation des documents à caractère gé néral 

 
Environ 90 % du matériel en classeurs de la section des documents à 

caractère général ont été numérisés. Le fonds restant se compose de 
documents de grand format ou difficilement lisibles, ne pouvant être 
traités avec les scanners disponibles. Il n’a pas encore été pris de 

décision quant à la numérisation des autres documents de cette 
section. 
En raison des faibles ressources en personnel, le SIR a choisi de 

saisir les documents en les soumettant à une procédure de 
reconnaissance de caractères. Pour compenser les erreurs de 
reconnaissance se produisant inévitablement avec ce genre de 

documents, des systèmes de recherche tolérant les erreurs ont été 
implémentés dans la banque de données. 
En date du 30 novembre 2006, environ 50 % de l’ensemble du 

matériel en classeurs étaient exploitables par voie électronique. 
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Travaux de conservation et de restauration 
 
Les travaux de conservation et de restauration ont, conformément à 
la planification, été poursuivis lors de l’année sous rapport. Le 
prestataire de services est toujours le même, à savoir la firme PAL de 
Leipzig, celle-ci ayant pu – sur la base d’un contrat de base passé 
avec l’office d’approvisionnement du Ministère fédéral de l’Intérieur 
(pour ainsi dire le grand magasin de la République fédérale 
d’Allemagne) – être chargée de poursuivre les travaux sans qu’un 
nouvel appel d’offres soit nécessaire. 
Cette année encore, l’accent a été mis sur la délamination des listes 
originales des camps de concentration ainsi que sur les travaux de 
désacidification de documents individuels des camps de concen-
tration qui, grâce à une machine spéciale, ont pu être poursuivis sur 
place. 
Afin que la numérisation des documents d’incarcération puisse être 
clôturée comme prévu, il fallut, lors de l’exercice, soumettre deux 
petits fichiers appartenant à ces fonds à un procédé de dissolution de 
colles organiques. En outre, deux autres fonds existant sous forme 
reliée ont dû être débrochés puis remis dans leur état initial suite à la 
numérisation. Sans ces mesures, il n’aurait pas été possible de traiter 
ces documents avec les techniques de scannage utilisées au SIR. 
 
Les travaux de conservation et de restauration effectués durant 
l’exercice ont été les suivants : 
 
• Désacidification et délamination de 16 984 documents sur listes 

de la section des camps de concentration 
• Désacidification de 165 279 documents individuels des camps 

de concentration 
• Dissolution de colles organiques sur 18 712 documents indivi-

duels appartenant à diverses unités de fichiers des camps de 
concentration 

• Réparation d’endommagements mécaniques sur 6 334 docu-
ments individuels 
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Et encore ... 
 
 
Le traitement des cas de recherches – un sujet touj ours 
actuel, même 60 ans après la guerre 
 
Si, à l’origine, le but des recherches était de réunir les familles 

séparées en raison des troubles de la guerre, il est évident 
qu’aujourd’hui, plus de 60 ans après la fin du conflit, le cercle des 
intéressés s’est transformé, bon nombre de personnes directement 

concernées étant décédées entre-temps. Toutefois, rien n’a changé 
au désir des individus d’apprendre ce qui est advenu de leurs 
proches disparus, de connaître enfin leurs propres date et lieu de 

naissance, le nom de leurs parents ou de savoir s’ils ont encore de la 
famille quelque part.  
 

L’équipe chargée du traitement des cas de recherches travaille selon 
les principes « ne jamais abandonner » et « comment clôturer une 
recherche de façon positive ». On peut donc dire que chaque 

collaborateur contribue individuellement au succès d’une recherche. 
 
Même si les cas de recherches ne représentent plus qu’une petite 
partie du travail du SIR, ceux-ci sont d’autant plus intéressants et 
souvent très émouvants. Et, lorsqu’ils sont couronnés de succès, le 
bonheur est grand, non seulement pour les personnes concernées. 
En 2006, le SIR a reçu plus de 1 300 de demandes de recherches de 
personnes disparues. Près de 1 000 cas ont été clôturés positive-
ment.  
 
Le déroulement d’un cas de recherches n’est pas prévisible ; la 

coopération de diverses institutions Croix-Rouge ou d’autres services 
tiers est presque toujours nécessaire, ce qui implique des délais 
d’attente sur lesquels le SIR n’a aucune influence. 
 
Le SIR n’a pas non plus d’influence sur la décision que prennent les 
personnes retrouvées quant à la transmission de leurs coordonnées. 
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Le Service de Recherches de Bad Arolsen ne peut communiquer les 
adresses de ces personnes que s’il dispose de leur accord écrit. 
 
A ceci s’ajoute le problème de l’identification qui, surtout en raison du 
temps écoulé depuis les événements, se pose fréquemment. Il n’est 
souvent possible d’identifier une personne recherchée qu’en 
interrogeant des tiers. De même, il faut parfois clarifier préalablement 
certaines questions auprès des requérants, ce qui peut exiger  
beaucoup de temps. 
 
Comme particularité, mentionnons les demandes des ressortissants 
allemands, souhaitant retrouver d’anciens travailleurs étrangers 

employés chez eux ou chez leurs parents pendant la guerre. Les 
exemples ci-dessous, extraits de courriers adressés au SIR, 
permettent d’illustrer ce genre de recherches :  
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Suite à l’issue positive de la recherche d’une ancienne bonne 
d’enfants polonaise, le SIR reçut le courrier ci-après : 
 

 
 
Un cas de recherches, dont le traitement s’est étendu sur plusieurs  
années, a enfin pu être conclu en 2006 par les retrouvailles de deux 

sœurs après 61 ans de séparation. L’issue de cette histoire est 
d’autant plus inouïe que leur mère avait engagé en 1951 une 
procédure de déclaration de décès pour l’une d’elles, présumée  

morte du typhus. 
  
Les deux sœurs se sont retrouvées à Bad Arolsen le 26 septembre 

2006. Cette rencontre fut extrêmement émouvante, non seulement 
pour les personnes concernées, mais aussi pour les collaborateurs 
du SIR. 
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Monsieur Udo Jost, coordinateur des travaux de classement, montre 
aux deux sœurs les documents sur la base desquels le SIR est 
parvenu à les réunir. 
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Résumé des faits 

 
Dans les années 1998/1999, Mme Eva Hrasowa s’était d’abord 
adressée au SIR afin d’obtenir un certificat d’incarcération sous son 
nom de jeune fille STEIN ; le résultat des vérifications s’était 
malheureusement avéré négatif. 
Par la suite, elle soumit plusieurs requêtes à notre institution en vue 
de clarifier son origine, voire de retrouver des membres de sa famille. 
Ces demandes n’avaient pas non plus abouti. 
La situation prit un tournant décisif lorsqu’un avocat de Prague 
découvrit dans des archives locales que sa cliente avait été placée et 
enregistrée dans un home d’enfants à Celle sous le nom de Frieda 
BÖHM, avant d’être transférée en Tchéquie.                                        
Ces indices supplémentaires permirent alors de procéder à une 
nouvelle vérification à Bad Arolsen et de constater qu’une certaine 
Erika Sylvia Frieda BÖHMER était recherchée depuis 2004 par sa 
sœur, Regine BÖHMER, née BÖHMER, résidant à Hambourg. 
 
Sur la base des demandes précédemment évoquées, le SIR 
constitua deux dossiers : 
 

1) pour Mme Eva HRASOVA, désirant clarifier son origine et 
retrouver d’éventuels parents proches  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mme Hrasova indique avoir été transférée dans l’ancienne 

Tchécoslovaquie après la guerre. Elle est restée pratiquement sans 

identité jusqu’en 1950. Sur demande, elle reçut du service des 

étrangers de Brno en Tchéquie un acte de naissance comportant 

comme date de naissance le : 09.05.1938 et comme lieu de 

naissance : Celle/Hanovre. 

La fille et le gendre de Mme Hrasova, qui l’aident dans ses 

recherches, soulignent qu’il s’agit certainement d’une date et d’un 

lieu de naissance présumés, puisque l’acte de naissance ne fait pas 

mention du nom des parents. 

En outre, il avait été constaté lors de soins dentaires que l’âge de 

l’enfant pouvait diverger de 2 ans. 
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2) pour Mme Erika Sylvia Frieda BÖHMER, née le 20.08.1936 

à Hambourg, recherchée par sa sœur Regine BÖHMER, 
née BÖHMER 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mme Hrasova se souvient qu’étant enfant, elle a séjourné dans un 

camp de concentration allemand, où on l’appelait « Frieda ». 

Dans le cadre d’autres recherches, Mme Hrasova apprit qu’un 

officier de liaison tchèque l’avait trouvée en décembre 1945 dans un 

orphelinat à Celle près de Hanovre. Elle portait alors, 5 centimètres 

environ sous l’aisselle droite, un matricule tatoué qui, plus tard (vers 

1946), lui fut toutefois enlevé médicalement en Tchéquie. Tous les 

efforts visant à déterminer ce numéro sont, jusqu’à présent, restés 

vains.  

Madame Regine Böhmer nous demande de procéder à une enquête 

pour retrouver sa sœur Erika Silvia Frieda, née le 20.08.1936 à 

Hambourg, parents : Julius Johannes et Emma, née STEIN. 

Madame Böhmer indique avoir été transférée au début de l’année 

1945 de Ravensbrück à Bergen-Belsen avec quelques-uns de ses 

frères et sœurs. De ce camp, elle fut conduite à l'hôpital de Celle, où 

elle vit par hasard sa plus jeune sœur, Erika, âgée alors de 8 ans et 

atteinte de tuberculose. Bien qu’on lui eût interdit d'entrer dans la 

pièce, Erika l’aperçut et la reconnut. La trace d'Erika se perd depuis 

ce moment. Il n'existe aucun document relatif à son lieu de 

résidence ou son décès éventuel. Madame Regine Böhmer explique 

les trois prénoms de sa sœur comme suit : 
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Les explications fournies par les deux requérantes font apparaître 
des points communs (voir passages soulignés). 
 

Par ailleurs, une enquête menée à la demande du SIR permit  
notamment d’apprendre qu'une certaine 
 

Frieda BÖHMER, venant de l'hôpital pour enfants,  fut 
accueillie au home d’enfants de Celle  le 02.10.1945. 
Age : 6-7 ans. 

L'enfant aurait été auparavant au camp de Belsen .  
Frieda fut relaxée le 30.11.1945 à destination de P rague, 
Comité National . 

 
Après avoir été informées par le SIR du résultat des recherches, 
Madame Hrasova et Madame Böhmer en arrivèrent toutes deux à la 

conclusion – suite à un échange de photos – qu'elles appartiennent 
bien à la même famille. Leur plus vif souhait fut alors de se rencontrer 
dès que possible pour compenser les 61 ans de leur séparation. 

 
Le dénouement heureux de cette histoire – dans un monde de travail 
dominé par les ordinateurs – n’a pas été obtenu par un simple clic de 

souris, mais uniquement grâce à des recherches minutieuses, 
effectuées avec une intuition presque criminalistique, acquise au fil 
de longues années d'expérience et à la perspicacité des collabora-

teurs du SIR. 

Erika : prénom déclaré à l'état civil  

Silvia : prénom donné au sein de la communauté Sinti (la plupart 

 des Sinti portent un nom supplémentaire qui n’est 

 généralement utilisé que par eux) 
Frieda :  ce prénom lui avait été donné par la famille Laubinger, 

 chez laquelle les frères et sœurs s'étaient réfugiés pour 

 une courte durée 
 



 14

Lors de la rédaction de ces lignes, le SIR a reçu un courrier de  
la Croix-Rouge canadienne, l’informant que deux sœurs à nouveau 
– qui ne s’étaient plus vues depuis les terribles évènements de la 

guerre – vont, elles aussi, pouvoir entrer en contact. 
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Envoi d’effets personnels 
 
Par effets personnels, on entend tous les objets confisqués aux 

détenus au moment de leur incarcération en camp de concentration. 
Le SIR conserve une partie des effets personnels du camp de 
concentration de Neuengamme qui, jusqu’à ce jour, n’ont pas encore 

pu être restitués à leurs propriétaires ou à leur famille. 
La restitution n'est possible que lorsque les personnes concernées 
mêmes ou leurs proches s’adressent au SIR en vue d’obtenir une 

confirmation de détention, et lui révèlent ainsi leur adresse. 
Les effets personnels des intéressés vivant à l'étranger leur sont 
envoyés par l’intermédiaire de l'ambassade des pays respectifs. 

 
 
Parmi les effets personnels envoyés en 2006 se trouvaient une mon-

tre et une chevalière qu’un ressortissant espagnol avait dû remettre 
lors de son incarcération au camp de concentration de Neuengamme 
en mai 1944. 

Exemples de 
quelques 
effets 
personnels 
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L'homme, qui était tout juste âgé de 45 ans, a trouvé la mort dans ce 
camp de concentration peu de temps avant la fin de la guerre. 
60 ans après ce tragique événement, le SIR reçut une lettre de la fille 

de cette personne, le priant de bien vouloir vérifier ses archives au 
sujet de l’incarcération et du décès de son père en camp de concen-
tration. 

Outre les informations sur la persécution de ce déporté, on constata 
que, parmi les effets personnels conservés au SIR, se trouvaient une 
montre et une chevalière lui ayant appartenu. 

Il fut ainsi possible de transmettre à la requérante espagnole non 
seulement la confirmation sollicitée, mais aussi les objets qui furent 
confisqués autrefois à son père et qui, pour elle, ont certainement 

une valeur sentimentale inestimable.  
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Liste des Juifs ayant séjourné en Allemagne de 1933   
à 1945 
 

Les Archives fédérales, mandatées par la République fédérale 
d’Allemagne, établissent en collaboration avec la fondation 
« Mémoire, Responsabilité et Avenir » une liste des Juifs ayant résidé 

dans le Reich allemand – selon les frontières existant au                  
31 décembre 1937 – dans le but de recenser toutes les personnes 
qui, entre 1933 et 1945, furent persécutées en raison de leur origine 

ou de leur confession juive. 
 
Dans le cadre d’une collaboration entre les Archives fédérales, la 

fondation « Mémoire, Responsabilité et Avenir », une firme infor-
matique privée et le SIR, ce dernier contribue à  l’élaboration de 
ladite liste, en vérifiant les données contenues dans ses fonds docu-

mentaires. Cette tâche, conforme à son mandat humanitaire, a reçu 
l’entière approbation de la Commission Internationale. 
 

Les fonds documentaires du SIR faisant l’objet de ces pointages sont 
ceux comportant les noms de personnes juives.  
 

Dans l’année sous rapport, 75 045 blocs de données ont été rajoutés, 
respect. complétés sur la liste mise à disposition par les Archives 
fédérales dans une application Internet protégée. Pour ce faire, les 

employés du SIR ont procédé à la vérification de 134 864 noms. 
 
La hausse considérable des demandes historiques sous l’exercice 

2006 (voir pages 38 et 39) résulte de ces travaux. 
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Coopération avec d’autres organismes à l'échelle 
nationale pour aider les requérants dont les demand es 
n’entrent pas dans le domaine de compétence du SIR.  
 
Le SIR reçoit près de 2 000 demandes par an, qualifiées de 
« demandes n’étant pas du ressort du SIR ». 

 
Il s’agit notamment de : 
 

Demandes de nécessiteux, sollicitant une aide humanitaire, 
sous forme par exemple d'aliments, de vêtements et de 
médicaments 

 
Demandes provenant principalement des États de la CEI et 
de Pologne, grâce auxquelles les requérants espèrent clari-

fier leur origine allemande 
 
Questions concernant des anciens membres de la « Wehr-

macht » ; les requérants demandent des informations sur 
l’appartenance à la « Wehrmacht » de leurs proches et ten-
tent d’élucider leur sort  

 
Courriers émanant de personnes ayant trouvé des dépouil-
les mortelles et/ou des plaques d’identité d’anciens soldats 

de la « Wehrmacht » et demandant à ce que les familles 
soient informées  
 

Ces demandes sont vérifiées, à toutes fins utiles, dans la banque de 
données du fichier central de noms puis transmises pour traitement à 
l’institution respectivement compétente. Il s’agit notamment de : 

 
�  la Croix-Rouge allemande à Munich 
�  la Croix-Rouge allemande à Hambourg 
�  la « Deutsche Dienstelle (WASt) » à Berlin  
�  l'office régional pour la santé et les affaires sociales à 

Berlin
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�  le service central des «Heimatsortskarteien» 
(fichiers classés par lieux d’origine) à Munich 

�  les Archives fédérales à Berlin 
�  la Croix-Rouge allemande - 

 groupe de travail « pharmacie du nord » à Hanovre 
�  des institutions Croix-Rouge nationales 
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Mission française de Liaison (MFL) auprès du SIR 
 
La France entretient, depuis l’origine, une mission de liaison auprès 
du Service International de Recherches.  
Cette Mission a, pendant des décennies, dépendu du Ministère des 
Anciens Combattants, respect. du Ministère de la Défense, avant 
d’être placée sous la tutelle du Ministère des Affaires étrangères 
(Direction des Archives) en 2005. 
Par arrêté du Ministre des Affaires étrangères en date du 
29 novembre 2006, Mlle Nathalie Moreau, conservatrice du Patri-
moine au Ministère des Affaires étrangères, responsable du bureau 
des archives de l’occupation française en Allemagne et en Autriche à 
Colmar, a été nommée chef de la Mission française de Liaison. 
 
Cette Mission a pour tâche d’aider les anciens persécutés français 
ainsi que les personnes d’autres nationalités résidant en France à se 
procurer des certificats d’internement ou de travail, voire éclaircir le 
sort advenu à leurs proches parents pendant la Seconde Guerre 
mondiale. 
Pour ce faire, toutes les requêtes des personnes précédemment 
évoquées sont centralisées et enregistrées à la Mission puis données 
en traitement au SIR. 
Afin de fournir aux personnes qui la sollicitent, une réponse aussi 
précise que possible, la MFL entreprend également, dès réception 
des demandes, des recherches auprès d’autres services tiers. A titre 
d’exemple, citons – pour les anciens prisonniers de guerre – la Divi-
sion de l’Agence centrale de recherches du Comité international de la 
Croix-Rouge à Genève et le bureau des archives des victimes des 
conflits contemporains du Ministère de la Défense à Caen. Les attes-
tations reçues à la MFL sont immédiatement transmises aux requé-
rants en France. 
 
Dès clôture des pointages effectués dans les archives conservées à 
Bad Arolsen, il incombe également au chef de la Mission de con-
tacter personnellement les demandeurs respectifs pour les informer 
du résultat des vérifications du SIR. 
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Depuis la chute du Mur, la Mission a pour tâche principale d’enquêter 
en France auprès de services d’archives publiques et ce, pour des 
étrangers : 
 
• employés en France avant ou après la Seconde Guerre mondiale 
• ayant séjourné en France après la guerre avant d’être rapatriés 

dans leurs pays d’origine 
• nés ou décédés en France  
• détenus dans des camps français (Drancy, Gurs, Rivesaltes, etc.) 

avant d’être déportés. 
 
Les recherches effectuées concernent non seulement d’anciens 
travailleurs forcés polonais, ukrainiens ou russes – nécessitant un 
certificat de travail afin de compléter leurs dossiers de retraite ou 
d’indemnisation – mais aussi des survivants juifs, résidant aujourd’hui 
par ex. en Israël ou aux USA, souhaitant obtenir un maximum d’infor-
mations sur la persécution subie en France par leurs proches. 
 
Les demandes de ces personnes, réceptionnées directement au SIR, 
y sont préalablement vérifiées avant d’être transmises à la MFL pour 
enquête complémentaire auprès des services français compétents, à 
savoir : Archives nationales, Archives départementales et munici-
pales, anciens employeurs et firmes, hôpitaux, caisses de retraite, 
bureaux d’état civil, etc. 
 
Les certificats et actes d’état civil délivrés par les organismes 
précités, reçus à la Mission, sont remis au SIR qui se charge de les 
faire parvenir aux requérants dans les pays respectifs. 
 
Cette forme de collaboration avec la MFL permet de procurer des 
attestations à bon nombre d’anciens persécutés étrangers qui, faute 
de documents correspondants au SIR, auraient reçu une réponse 
négative ou insuffisante.  
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Acquisition de documents 
 
Lors de l’exercice, l’acquisition de documents n’a été effectuée que 

de façon sélective, étant donné :  
 

qu’il faudra se consacrer, dans les prochaines années, aux 

documents acquis déjà disponibles au SIR qui, en raison 
des efforts intenses déployés dans ce domaine par le passé, 
n’ont pas encore pu être inventoriés dans leur intégralité 

 
et qu’il a été donné priorité à la résorption du retard des 
demandes à caractère humanitaire.  

 
Ayant dû, pour ces raisons, renoncer à détacher des employés 
d’autres sections pour participer aux missions nécessaires, les dépla-

cements effectués hebdomadairement les années précédentes n’ont 
donc pu avoir lieu.   
A ceci s’ajoute le fait qu’il fallut fermer le service extérieur du SIR à 

Berlin à la date du 30 juin 2006, les employés qui, jusqu’alors, se 
chargeaient régulièrement de l’acquisition de documents dans les 
nouveaux Bundesländer et en Pologne, ayant quitté l’institution. 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

De nouveaux documents sont parvenus au SIR en 2006  
de la façon suivante : 
 
�  envoyés par voie postale ou  
 ferroviaire par 19 organismes 
 
�  acquis sur place par le SIR auprès de   14 organismes 
 dont  
 service d’archives en Allemagne   1 
 administrations municipales et  
 communales en Allemagne 10 
 services d’archives à l’étranger   3 
 
Le SIR a acquis un total de 52,69 mètres linéaires de 
documents auprès de 33 organismes. 



 23

Une fois inventoriés, les documents nouvellement acquis sont alors 
intégrés au fonds documentaire du SIR. 
 

Matériel documentaire disponible en mètres linéaire s (ml.) 
 
Section Originaux/ 

documents 
électroniques 

 

Fiches et blocs de 
données de référence 

correspondance 
cas T/D 

Fichier central de noms 
a. fichier principal 
b. fichiers et unités 
 documentaires 
 

 
 1 458 ml. 
 
 3 172 ml. 

 
9 610  ml. 

 
 - ml. 

Documents des camps  
de concentration 
 

 
 2 472 ml. 

 
 1 221 ml. 

Documents du temps  
de guerre 
 

 1 233 ml.  30 ml. 

Documents de l'après-
guerre 
 

 
 788 ml. 

 
 50 ml. 

Recherche des enfants 
 

 351 ml.  11 ml. 

Documents à caractère 
général 
 

 164 ml.  281 ml. 

Enregistrement du 
courrier et expédition 
 

 - ml.  128 ml. 

Traitement de cas  
et de dossiers 
 

 
 - ml. 

 
 4 939 ml. 

Total  9 638 ml.  16 270 ml. 
 
 
en microfilms : 
7 757 films à 30 m 
 

 
= 

 
232 710 

 
m 

en microfiches : 
65 692 microfiches 
 

 
= 

 
26,27 

 
ml. 

en cartothèque de copies  Diazo : 
41 178 copies Diazo 

 
= 

 
16,47 

 
ml. 
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Communication 
 
La session annuelle de la Commission Internationale en mai 2006 au 

Luxembourg et, avec elle, la décision attendue et enfin prise quant à 
l'ouverture des archives du SIR à la recherche historique, ont forte-
ment suscité l’intérêt des médias, non seulement avant la séance, 

mais aussi suite à son déroulement. Le SIR recevait quotidiennement 
des demandes émanant de journaux et d'agences de presse. Bon 
nombre de journalistes vinrent s’informer sur place. Des chaînes de 

radio et de télévision nationales et internationales manifestèrent éga-
lement leur intérêt et envoyèrent leurs équipes, encadrées pendant le 
tournage par les collaborateurs du SIR. Le filmage d’une semaine, 

réalisé au début du mois d’octobre par la chaîne CBS de New York, 
est certainement l’événement le plus marquant. Dans le cadre de 
l’émission « Sixty Minutes », CBS a retracé la persécution subie par 

trois anciens détenus de camps de concentration, vivant aujourd’hui 
aux Etats-Unis. Lors du tournage à Bad Arolsen, ces trois témoins de 
l’époque eurent également l’occasion de consulter les documents 

originaux, établis lors de leur incarcération dans les camps respectifs 
et conservés aujourd’hui au SIR. 
 

Le 6 mai, à l'occasion de la journée mondiale de la Croix-Rouge, 
l'antenne régionale de la Croix-Rouge allemande à Bad Lippspringe 
organisa une exposition sur les services de recherches des 

institutions Croix-Rouge nationales et internationales. Le SIR ayant 
également contribué à cette exposition, le discours d’ouverture fut 
tenu par le Directeur, Monsieur Biedermann, qui présenta l’institution 

d’Arolsen tout en mettant l’accent sur la nécessité de son activité, 60 
ans encore après la fin de la guerre.  
 

Vu l’intérêt croissant des médias pour le travail du Service de 
Recherches, le SIR mit en place un service de communication en 
date du 1er novembre 2006. 
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Celui-ci a pour tâche de procurer au public une meilleure con-
naissance du travail et des objectifs futurs du SIR, et d’offrir ainsi une 
certaine transparence aux personnes intéressées, surtout dans le 

cadre du nouveau mandat de la « recherche historique ». 
 
La section « communication » est en outre responsable de la coordi-

nation des dates de visites. Vu la décision de l’ouverture des archi-
ves, il faut certainement s’attendre à ce que le nombre de visiteurs 
augmente à l’avenir. 

L’élaboration de publications, telles que le rapport annuel, brochures 
ou autres ouvrages, fait également partie des tâches de ce service. 
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Personnel 
 
 
Administration des postes 
 

En janvier 2006, le tableau des effectifs faisait état de 291 postes 

occupés par 332 employés, plus six apprentis. Un quart du personnel 
est employé à temps partiel. 
 

 
 
Les mentions budgétaires dites « nackte kw-Vermerk » (suppression 
des postes des employés quittant le SIR ou réduisant leur temps de 

travail) ont encore dû être appliquées sous l’exercice.   
Avec la réalisation des mentions budgétaires et l’expiration des 
contrats de travail limités jusqu’à la fin 2005, l’effectif fut fortement 

réduit, entravant énormément les travaux du SIR, en particulier au 
niveau de la numérisation et de l’indexation. Pour accélérer ces 
tâches indispensables à la préparation de la recherche historique, il 

fallut avoir de plus en plus souvent recours à des employés du 
personnel de base et les détacher pour ce faire du domaine de 
l’exploitation. 
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11 personnes ont quitté le Service de Recherches de Bad Arolsen, 
dont quatre pour partir en retraite. Un collaborateur est décédé en 
2006. 

 
 
Handicapés 

 
Plus de 11 % des collaborateurs sont handicapés graves, trois 
employé(e)s ont un statut assimilé. 

 
 
Nationalités 

 
Dix des collaborateurs/trices ont les nationalités suivantes : améri-
caine, belge, française, italienne, autrichienne, polonaise et portu-

gaise.  
 
 
Répartition femmes/hommes 

 
80 % du personnel du SIR sont des femmes et 20 % des hommes. 

 
 
Congé parental 

 
19 collaboratrices ont bénéficié d’un congé parental. L’une d’entre 
elles, occupant un poste à plein temps, travailla pendant son congé 

parental à temps partiel. Pour des raisons financières, seuls six de 
ces postes ont pu être remplacés par des intérimaires. 
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Célébrations 

 
Cette année, deux collaboratrices ont fêté leurs 40 ans de service au 

SIR, cinq employé(e)s leurs 35 années et quatre personnes leurs    
30 années d’appartenance à l’institution. Un travailleur et six 
employés ont célébré leurs 25 ans de service au SIR. La direction 

exprima, à tous et à toutes, sa reconnaissance pour les bons et 
loyaux services rendus et leur adressa ses meilleurs vœux pour 
l’avenir et pour la réussite de leur travail. 

 
 
Apprentis 

 
Le SIR forme à la profession d’employé(e) de commerce en 
bureautique. En 2006, six jeunes gens en différentes années de 

formation y faisaient leur apprentissage. La responsable de la 
formation au SIR fait partie du jury d'examen de la Chambre de 
Commerce et d'Industrie. 

Au mois d’octobre, les apprenti(e)s ont participé à un congé de 
formation d'une semaine en Italie, stage portant le nom de «  Bella 
Ciao ». Le fascisme italien, l’occupation allemande en Italie, les 

différentes formes de résistance, la visite de divers lieux commémo-
ratifs faisaient notamment partie du programme. Ce voyage culturel, 
qui permit aux participants d’acquérir des connaissances en histoire, 

les a profondément marqués (voir page 30). 
 
 
Stagiaires et séminaire d'orientation professionnelle 

 
Deux élèves du collège d’enseignement secondaire de Wolfhagen 

ont effectué un stage pratique au SIR. Un élève d’un collège 
d’enseignement professionnel pour le traitement de l'information a 
accompli un stage de deux mois dans la section « administration 

centrale du système ». 
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En février, un séminaire d’orientation professionnelle « Coopération 
entre le milieu écolier et le monde du travail » a eu lieu pour la 
deuxième fois à Bad Arolsen. A cette occasion, quatre élèves du 

second cycle de l’école primaire visitèrent le SIR pour s’informer en 
profondeur du travail qu’il accomplit. En novembre 2006, huit collé-
gien(ne)s participèrent à un séminaire d’orientation professionnelle 

de quatre jours au SIR, lors duquel ils purent se renseigner sur les 
formalités de candidature, les entretiens d'embauche, la profession 
d’employé de commerce en bureautique  ainsi que sur l’entreprise de 

formation. 
 
 
Groupe de travail « restructuration » 

 
En juillet 2006, le SIR créa le groupe de travail « restructuration », 

auprès duquel le personnel avait la possibilité de déposer des 
propositions relatives au déroulement du travail, des suggestions 
d’amélioration ou toute autre idée devant permettre, entre autres, 

d’accélérer la résorption du retard. Après avoir examiné les propo-
sitions soumises, le groupe de travail les concilia avec les siennes et 
les présenta à la direction. 
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Voyage culturel des apprentis 
 
La confédération des syndicats 

allemands a organisé, en octo-
bre 2006, un voyage éducatif 
d'une semaine à Reggio Emilia 

(Italie) pour les apprentis des 
administrations et de l’hôpital 
municipal de Kassel, de l'usine 

« Volkswagen » à Kassel ainsi 
que du SIR. Ce voyage avait 
pour thème « Sur les traces 

des Partisans ». Les participants visitèrent la ville de Reggio Emilia, 
avec ses monuments de la « Resistenza », les lieux commémoratifs 
du camp de transit de Fossoli/Carpi, le camp de transit de Fossoli 

même (voir illustration ci-dessus), le parc historique Monte 
Sole/Marzabotto, et l'exposition de la villa Emma à Nonantola. 

En outre, ils rencontrè- 

rent quelques témoins 
de l'époque, notamment 
Monsieur Disma Piccini, 

qui leur raconta son vécu 
avec les enfants juifs 
cachés dans la « villa 

Emma ». Leur rencontre 
avec Monsieur Francesco 
Pirini, ancien partisan âgé 

de 79 ans (voir illustration), fut particulièrement impressionnante. Il 
entreprit avec eux une marche dans les montagnes de Mazabotto, 
qui furent le décor de l’un des crimes nationaux-socialistes les plus 

terribles commis envers la population civile italienne. Il leur expliqua 
l’histoire de la montée du fascisme allemand et italien, leur décrivit 
les crimes des soldats allemands et de leurs collaborateurs italiens, 

et leur parla de la résistance massive exercée par le mouvement 
« Resistenza ».  
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Statistiques des travaux 
 
Glossaire des catégories traitées  
 

 
Demandes Genre et nombre de questions posées  
reçues :   

 Les chiffres d’arrivée renseignent sur le nombre et 
la nature des questions contenues dans les lettres 
parvenant au SIR (par exemple demandes 

d’attestations de détention, de justificatifs d’emploi, 
demandes de recherches, etc.). 

 Le nombre de personnes faisant l’objet des requê-

tes est comptabilisé séparément. 
  

 
Réponses Genre et nombre de renseignements fournis 
fournies :   

 Les chiffres de départ reflètent la diversité des 

renseignements que le SIR a délivrés aux requé-
rants. Dans le nombre de réponses fournies sont 
également compris la correspondance du SIR avec 

des services tiers, les demandes de renseigne-
ments complémentaires que l’institution adresse 
aux requérants, les réponses provisoires dans le 

cadre du traitement des cas de recherches ainsi 
que des copies de rapports. 

 

 
Retard :  Nombre de personnes dont les demandes sont 

encore en attente de traitement et nouveaux 

courriers n’ayant pas encore été saisis dans les 
statistiques à une date fixée.  
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Mandat :  Sous cette rubrique sont comptabilisés, dans les 

chiffres d’arrivée, les demandes d’attestations de 

détention, de certificats d’emploi, d’actes d’état civil, 
et d’attestations de séjour en camps DP ainsi que 
les demandes de recherches de personnes dispa-

rues et les meetings (il s’agit ici d’informations nou-
velles ou complémentaires recueillies dans le cadre 
de l’acquisition de documents et concernant une 

ancienne demande). Dans la catégorie « réponses 
fournies », on retrouve les renseignements corres-
pondants, délivrés par le SIR.  

 
Demandes  Ces demandes ont été traitées dans le cadre 
du Fonds :  du Fonds d’indemnisation des travailleurs forcés, 

 ouvert par la fondation allemande « Mémoire, 
 Responsabilité et Avenir » en l’an 2000. 
  (clôturé en 2006) 

   
 
Demandes  Il s’agit de vérifications de listes de persécutés 

historiques :  et de livres commémoratifs, lors desquelles les

 données relatives à la persécution doivent être 
 complétées selon les spécifications des 

 organismes demandeurs respectifs.  
 En raison de son caractère humanitaire, ce 
 traitement a, par le passé, été approuvé à plusieurs 

 reprises par la Commission Internationale.  
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 Demandes reçues 244 364 
 

 
 
 Réponses fournies 280 311 
 
 
 

 Retard  194 872 
 (à la fin de l’exercice) 
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1 La diminution du retard dans le traitement mandataire en 2006 – de 

plus de la moitié par rapport à l’année précédente – est surtout une 

conséquence de la priorité donnée à ces travaux ainsi que de 
l’accélération provoquée par le traitement informatisé. 

 (Les autres raisons de la résorption du retard sont exposées en 

page 4) 

 
Demandes reçues  
 
Mandat 81 889 
Demandes du Fonds 3 587 
Demandes historiques 158 888 
 
TOTAL 244 364 
 
Nombre de personnes  
faisant l’objet d’une demande 224 047 
 
 
Réponses fournies   
 
Mandat 134 787 
Demandes du Fonds 10 074 
Demandes historiques 135 450 
 
TOTAL 280 311 
 
 
Retard 
 
Mandat 149 270 1 
Demandes historiques     45 602 
 
TOTAL 194 872 
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Demandes reçues, réparties par continent 
 

 
 

Continent Pays 
 

Nombre de 
demandes 

Continent Pays Nombre de 
demandes 

Europe  Albanie 4 Europe Comité  
 Autriche 115 (suite) International de la  
 Belgique 116  Croix- Rouge 1 
 Biélorussie 4 236  Turquie 1 
 Bosnie-   Ukraine 7 214 
 Herzégovine 15 Sous-total   240 446 
 Croatie 15 Amérique Canada 141 
 Danemark 18  USA 1 211 
 Espagne 103  Argentine 32 
 Estonie 292  Bolivie 1 
 Fédération russe 13 816  Brésil 21 
 Finlande 2  Colombie 2 
 France 628  Cuba 3 
 Grande-Bretagne 174  Paraguay 2 
 Grèce 9  Venezuela 1 
 Hongrie 65 Sous-total   1 414 
 Irlande 5 Asie  Arménie 18 
 Italie 1 330  Azerbaïdjan 11 
 Lettonie 452  Bahreïn 1 
 Lituanie 261  Géorgie 47 
 Luxembourg 2  Kazakhstan 388 
 Moldavie 147  Kirghizistan 29 
 Norvège 5  Mongolie 1 
 Pays-Bas 550  Ouzbékistan 56 
 Pologne 14 055  Tadjikistan 22 
 République    Turkménistan 1 
 fédérale   Israël 760 
 d'Allemagne 179 654  Japon 2 
 République   Sous-total   1 336 
 slovaque 16 518 Australie Australie 1 138 
 République    Nouvelle-Zélande 7 
 tchèque 122  Papouasie-  
 Roumanie 8  Nouvelle-Guinée 1 
 Serbie-et-  Sous-total   1 146 
 Monténégro 284 Afrique  Afrique du Sud 10 
 Slovénie 21  Algérie 11 
 Suède 46  Maroc 1 
 Suisse 162 Sous-total  22 
   Total  244 364 
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Réponses fournies, réparties par continent 
  

Continent Pays 
 

Nombre de 
réponses 

Continent Pays Nombre de 
réponses 

Europe  Albanie 30 Europe  Comité international   
 Autriche 637 (suite) de la Croix-Rouge 1 
 Belgique 224  Turquie 1 
 Mission belge de   Ukraine 38 210 
 liaison 340 * Sous-total   272 379 
 Biélorussie 8 195 Amérique  Canada 426 
 Bosnie-   USA 1 392 
 Herzégovine 29  Mission américaine  
 Bulgarie 3  de liaison 1 740 * 
 Croatie 63  Argentine 92 
 Danemark 34  Bolivie 2 
 Espagne 47  Brésil 62 
 Estonie 467  Chili 3 
 Fédération russe 13 963  Colombie 2 
 Finlande 9  Cuba 6 
 France 404  Mexique 3 
 Mission française    Pérou 4 
 de liaison 1 808 *  Venezuela 10 
 Grande-Bretagne 383 Sous-total   3 742 
 Grèce 104 Asie  Arménie 14 
 Hongrie 146  Azerbaïdjan 53 
 Irlande 7  Bahreïn 3 
 Italie 14 624  Chine 3 
 Mission italienne   Géorgie 44 
 de liaison 375 *  Kazakhstan 431 
 Islande 1  Kirghizistan 19 
 Lettonie 952  Liban 1 
 Lituanie 863  Mongolie 1 
 Luxembourg 13  Ouzbékistan 54 
 Macédoine 2  Philippines 1 
 Moldavie 215  Singapour 1 
 Norvège 44  Tadjikistan 20 
 Pays-Bas 9 501  Turkménistan 6 
 Pologne 43 649  Israël 1 018 
 Portugal 3 Sous-total   1 669 
 République   Australie Australie 2 435 
 fédérale   Nouvelle-Zélande 14 
 d'Allemagne 101 322  Papouasie-  
 République    Nouvelle-Guinée 1 
 slovaque 21 816 Sous-total   2 450 
 République  Afrique  Afrique du Sud 23 
 tchèque 431  Algérie 16 
 Roumanie 47  Gabon 4 
 Serbie-et-   Ghana 5 
 Monténégro 1 417  Nigeria 7 
 Slovénie 11 394  Tanzanie 16 
 Suède 125 Sous-total   71 
 Suisse 480 Total  280 311 

 
Remarque : Les chiffres des réponses fournies comprennent les demandes du Service International de Recherches  
 auprès de services tiers. 
• Ces chiffres concernent des copies de rapports que le Service International de Recherches transmet aux missions  

de liaison pour qu’elles entreprennent des enquêtes complémentaires. 



  

Vue d'ensemble du traitement des demandes des 10 de rnières années  
 
 
Année  Postes  ��� �  Réponses  Demandes Réponses Retard 
  Total fournies par reçues fournies 
      poste 
 

1997 353,50 776 248 509 274 316 293 518 

1998 353,50 775 268 932 274 136 303 227 

1999 353,50 711 205 268 251 468 349 208 

2000 Ø 364,50 990 322 007 361 099 437 488 

2001 Ø 396,50 1.010 438 037 400 522 400 239 

2002 Ø 395,50 1.485 387 871  587 210 385 395 

2003 Ø 376,40 1.246 313 067  468 976 328 099 

2004  Ø 343,30 771 203 525  264 559 443 423 

2005  Ø 345,20    701   150 828  226 535 407 065 

2006  Ø 315,50 1  888   244 364 2   280 311 3 194 872 4 
 
 Les chiffres d’arrivée, de départ et le retard ne p euvent se compenser 
 
1 Ce chiffre comprend une moyenne de 22 postes, n’ayant pu être repourvus en raison des mentions « kw ». Par ailleurs, 
 15 postes d’ouvriers sont restés vacants.  
 
2 La hausse du nombre de demandes reçues est due au fait que, par rapport à l’année précédente, un supplément de plus 
 de 99 000 demandes historiques a été  comptabilisé dans les chiffres d’arrivée.  
 
3 L’augmentation des réponses fournies est une conséquence du procédé de traitement informatisé ainsi que du traite-
 ment de demandes historiques pour lesquelles les délais devaient être observés (voir aussi pages 17 et 38). 
 
4 voir pages 4 et 34
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Ordre de grandeur des diverses catégories de demand es
 parvenant chaque année au SIR -

représentation des années 2000 à 2006
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La hausse des demandes historiques en 2006 résulte de la collaboration entre les Archives fédérales, la Fondation « Mémoire, 
Responsabilité et Avenir », une firme informatique privée et le SIR dans le cadre de la réalisation d’une liste des personnes juives 
résidant dans le Reich allemand entre 1933 et 1945 (voir page 17). En raison des délais impartis, cette liste a dû en majeure partie 
être élaborée durant l’année sous rapport. 

38 



  

Ordre de grandeur des diverses catégories de répons es 
données chaque année par le SIR -

représentation des années 2000 à 2006
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 Hausse de la part des demandes historiques pour les réponses fournies en 2006 (voir explications données pour le graphique de la 
 page 38) 
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